
Aussi nous vous laissons à penser si on 
•'en donne à cœur joie de lacérer les affi
ches de la Commune. 

On a encore pris dans la journée plu
sieurs insurgés qui avaient le brassard tri
colore. 

An château de la Muette, où se trouvait 
le quartiei général de Dombrowski, ou a 
saisi tous les papiers de ce Polonais. Quel
ques officiers s'amusaient à les parcourir. 

Ce matin, à dix heures, le secrétaire et 
le chef d'état-major de Dombrow&ki ont été 
arrêtés. 

A l'neure où nous passons, le tambour 
bat dans les rues de Passy. Cet appel a 
pour objet d'inviter les détenteurs d'armes 
non-régulièrement inscrits sur les contrôles 
de la garde nationale à reporter leurs fu
sils a l'aven.ie du Raoelagh, où un bureau 
est établi à cet effet. 

Par la rue Deie>sert, que nous descen
dons, nous arrivons au pont d'Iéna, où 
aous rencontrons le maréchal Mac-Manon, 
suivi de son état-major. 

Nous voici à la Manutention, occupé*' par 
les chasseurs. Nous continuons notre route, 
et nous nous arrêtons au palais de l'Indus
trie ; derrière le bâtiment,- des régiments de 
cavalerie attendent. 

Nous entendons des Tuileries et de la 
place de . la Concorde une vive fusillide. 
— Des feux de pilotons se succèdent. Les 
batteries des insurgés envoient des obus, 
fui passent en sifflant au-dessus de not-e 
tête, et qui vont tomber au Trocadéro. Un 
projectile éclate même à quelques pas de 
nous, devant le concert, des Champs-Elysées. 
Des marins blessés sont ramenés sur des 
brancards. Plusieurs sont atteints assez 
grièvement. Du palais de l'Industrie nous 
remontons au To.adéro, qui, depuis hier, 
est devenu l'objectif de l'artillerie ennemie. 

Dans -une petite maison de la rue Vineu
se, l'état-iuajor a établi un observatoire qui 
lui permet de suivre les mouvements des 
troupes. 

Les-terrasses qui forment le front des 
Tuileries sont terriblement fortifiées. Der
rière ua rempait de balles de laine et de 
chiffons, s'abritent des oousiers et des mor
tiers de campagne lançant continuellement 
des projectiles : quelques-uns vout s'abattre 
dans la Seine. 

Pendant ce temps, une colonne, entrée 
parla porie de Vanves, traverse le Champ-
de-Mars et s'arrête aux Invalides. 

Par mesure de prudence, la circulation est 
interdite au public dans toutes les rues 
avoi<inant le Troc idôro. Les insurgés avaient 
envoyé.le matin,des obus sur des convois de 
vivres qui passaient sur cette hauteur. 

A cinq heures, en rentrant, nous rencon
trons devant la gare de Pa.-sy un régiment 
de cuirassiers conduisant à Versailles cinq 
cents prisonniers faits ce matin dans les en
virons de . 1 Ecole-Militai e. Ce convoi est 
très mêlé* r oh y voit des hommes vêtus en 
lignards, des femmes déguisées, des pom
piers. . . mon Dieu ! que de pompiers! 

Nous nous approchons du cortège, et nous 
apprenons l'arrestation du sieur Billioray, 
bienooona des gens qui logent sur les cours 
et redouté de ceux qui n'aiment pas la viel
le. 

On nous affirme qu'il a été passé par les 
arides. 

Deux mille prisonniers sont encore au 
cMéwru-ee Boirlairmlliers. 

Beaucoup de ces messieurs et de ces da
mes appartiennent à cette admirable popu
lation de Montmartre. 

* Voici quelques détails complémentai
res sur l'arrestation de Rochetbrt : 

Rochefort, dont la physionomie était un 
peu changée parce qu'il a coupé ses cheveux 
et rasé sa moustache et sa barbiche, est 
entré dans la prison de Versailles, rue du 
Plessil, a côté du Palais de Justice, d'un 
air très calme, mais ce calme paraissait af
fecté. 

Mourot, au contraire, a affiché une atti
tude très arrogante et s'est conduit comme 
uu vrai commaneui. 

Ces messieurs ont été reçus par M. Cous-
sol, directeur de la prison; on a procédé im
médiatement à leur écrou. Reçu de leurs 
personnes a été donné au chef de l'escorte, 
et ils ont été immédiatement, après les for
malités d'usage, conduits en cellule. 

Ils sont mis an secret le plus absolu. L'af
faire ser*. parait-il, menée très rapidement 
et les prisonniers n'attendront pas longtemps 
leur interrogaroire. 

L'arrestation de Rochefort est due, en 
grande partie, à M. Ernest Picard, qui est le 
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1 promoteur de la surveillance extraordinaire 
qui se fait en ce moment dans toute la 

I France. 
Les postes des gardiens de la paix de ser

vice à l'hôtel de la préfecture de Versailles 
| ont été doublés en raison de l'arrivée de 
; Henri Rochefort. 

Tout le long de la rue du Plessis et de 
! l'avenue de Paris, il y avait, tous les vingt 

pas, des p quels de gardien* de la paix qui 
circulaient, commandés de service pour sur -
veiller l'arrivée de l'ancien-membre du gou
vernement du 4 septembre. 

Rocuefort a été visité par son ancien ami 
et collègue du gouvernement, M. Jules 
Ferry. 

Après son interrogatoire, il sera transporté 
à Belle-Isle. 

A deux heures, Henri Rochefort et son 
escorte montaient le petit escalier q û con
duit au greffe de la préfecture. 

Il fut amené devant le greffier de la pri
son et quelques personnes qui devaient être 
des magistrats. 

Après les questions d'usage, on procéda à 
l'enlèvement des chaînes qui avaient été mises 
à ses poignets. On eût même quelque peine à 
enlever celle de la main droite. 

C'est alors que, sur la demande du com
missaire, il déposa les valeurs et objets dont 
il était nanti. Ils consistaient en bijoux de 
femme : montres, bagues, bracelets, p'us 
une somme de 4,470 fr. en or, plus une botte 
de cigares de haut prix. Il compta lui-même 
la somme. 

On a remarqué, pendant ce temps que sa 
main était agitée d'un tremblement nerveux. 
II s'aest assis ensuite, et une émotion visible 
le gagnait. 

C'e>t alors qu'on a procédé à l'interroga
toire de M. Mourot, qui eut lieu dans les 
mêmes formes. 

Ou les conduisit ensuite à leurs cellules 
respectives. 

Mourot fut incarcéré le premier et tendit 
I la main à Rochefort, qui la pressa silen-
I ciensement. 

Puis il entra dans la cellule qui lui était 
destinée. 

Cette cellule était habitée avait lui par 
un prisonnier de guerre français, qui a ins
crit, en lettres gothiques, son nom au pied 
du lit de fer. 

Au-dessus de la table, incrustée dans le 
mur, un autre prisonnier a dessiné des figu
res astronomiques. Au-dessus encore se 
trouve une gravure représentant le Christ et 
la Madeleine à ses pieds. 

Un petit pot de grès et une chaise de bois 
complètent l'an eublement de cette cellule. 

Henr' Rochefort s'est assis; la porte s'est 
refermée sur lui. 

Chronique locale & départementale 
Dans sa dernière séance , le conseil de 

recensement de la garde nationale a été 
appelé à se prononcer sur la demande 
d'exemption de service faite par M. Pierre 
Fl ipo, demande basée sur la perte de 
temps que ce service lui occas ionna i t . 

Un membre du conseil ayant fait re
marquer que si M. Pierre Fl ipo, appelé 
aux fonctions de consei l ler municipal , a 
le temps de s'occuper de la chose publi
que,à plus forte raison,M .P ierre Flipo, 
s imple particulier,peut remplir son ser
vice de garde national, lequel coûte 
beaucoup moins de temps; en consé
quence, le conseil a maintenu M. Pierre 
Fiipo sur les cadres de lagarde nationale. 

Pour être juste envers M. Fl ipo ,nous 
devons ajouter qu'après son élection,il a 
repris son serv ice ,mais il avait oublié de 
retirer sa demande . On n é pense pas 
toujours à tout. 

Les mobil isés vont rentrer dans la 
garde nationale sédentaire . 

La bourse linière de Lille, hier, a été 
extrêmement agi tée . On s'étonnait qu'en 
prévision des modifications profondes 
que les nouveaux impôts vont apporter 
dans les conditions industrie l les du 
pays , le comité Iinier n'ait pas cru con
venable de convoquer les intéressés et 
de les consulter sur l'opportunité de la 
mesure proposée par le gouvernement . 
On se montrait généralement très peu sa
tisfait de co que des d é l i g u é s du co
mité ee soient crus autorisés à aller por

ter à Versail les leur appréciation per
sonnel le sur les impôts projetés, alors 
que celte appréciation était en désaccord 
avec celle de bon nombre de leurs collè
g u e s . 

On a vu ,hierà, la Bourse de Lil le , un 
Al lemand, expulsé , lequel es t rentré en 
vertu du traité de paix. On a remarqué 
avec peine que quelques négociants de 
notre ville et des environs lui parlaient 
avec une aménité parfaite, et sans doute 
traitaient avec lui de nouvel les affaires. 

Que nous soyons forcés de subir les 
Al lemands dans nos rues , dans nos 
promenades , il faut bien s'y soumettre; 
mais , si on ne traite avec eux aucune 
affaire, il faudra bien qu'ils cherchent 
ailleurs des moyens d'existence,et nous 
nous débarrasserons ainsi de g e n s dont 
M. de Bismarck a trop reconnu l'utilité 
chez nous pour ne pas avoir pensé à nous 
imposer leur rentrée en France . 

La navigation est reprise sur la côte 
de la mer Baltique et de la mer du Nord. 
Plus ieurs navires, parfaitement gréés , 
venant de ces parages, sont en ce mo-
amarrés dans le canal de la Deûle . Ils 
amènent ici des blés de la Buss i e et de 
la graine de lin de f\\gdi.(Propagateur.) 

Chaque jour, dit le Courrier douai-
sien, on dirige des prisonniers fédérés 
sur nos d iverses forteresses. D'ici peu, 
les casemates de Douai seront habitées . 

A l'approche des chaleurs intenses , 
nous croyons bon de rappeler à qui de 
droit les mesures à prendre pour empê
cher la divagation des chiens . 

m 
MONT DE PIÉTÉ DE ROUBAIX. 

Le Mont-de-Piété de Rou6*ix, institué par 
décret impérial en date du 11 juin 1870. 
va fonctionner le premier juin prochain. 

Il n'est prut-êlie pas hors de propos d'en
trer dans quelques détails sur l'utilité des 
mont-de-piété en général. 

Leur utilité est consacrée par une expé
rience de plus de deux siècles et par leur 
extension dans le monde entier. 

Leur but est de soulager la misère en gé
néral et de venir en aide à cette classe né
cessiteuse, mais honnête, respectable, qui 
cache sa pauvreté et qui sait se priver po"r 
ne pas avoir à demander ni accepter l'au
mône. 

Les monts-de-piété sont les banques du 
pauvre; ce sont ses magasins généraux, aux
quels il peut recourir dans des cas extrê
mes. 

Les cas extrêmes ne sont pas rares dans 
la classe ouvrière : c'est le maaque de tra- I 
vail, la maladie, la mort ou tout autre ac
cident imprévu, 

Le Mont-de-Piété vient en aide à ces né
cessités; et moyennant une minime rétribu
tion, il avance le» S/3 de l'estimation pour 
les effets, les marchandises e tc . , les 4/5 
pour les btjoox et la vfewsHie d'or et d'ar
gent (sur leur valeur ao poids). 

Le minimum des gages est de 2 francs; 
le maximum eu de 3,000 francs. 

Les dépôts sont laits pour douze mois au 
plus, mais le, déposant,~toujours proprié

taire de son'gage, est libre de le dégager, 
quand il le veut, ou de le renouveler, même 
après le terme expiré, tant que la vente n'en 
a pas été faite. 

La vente a lieu le treizième mois; si le 
produit excède le montant du prêt, la diffé
rence sera remise à l'emprunteur, déduction 
faite des frais. 

Si cette différence on ce boni s'élève h 
plus de 1 fr., le Mont-de-Piélé en donne avis 
au déposant par lettre aftranchie, et celui-ci 
a un délai de trois ans pour faire sa réi-la-
mation, à dater du joni- de l'engagement ou 
du dernier renouvellement. 

On voit de suite par ce qui précède, que 
tout est à l'avantage du déposant et que les 
monts-de-piété ont per lu to >t à fait leur ca
ractère fiscal pour revêtir un caractère de 
pure bienfaisance; c'est le prêt sur gage 
substitué à l'avance et sans bénéfice pour le 
préteur. 

Si un mont-de-pi ;té e-t une bonne chose 
en général, il est particulièrement utile à 
Roubaix dont l'industrie, le commerce ainsi 
que la population tendent manifestement à 
se développer et à s'accroître encore. 

C'est la seule ville en France de 70,000 
âmes qui n'en était pas dotée; il est surtout 
utile, nous dirons même nécessaire, pour 
nos classes nécessiteuses qui, jusqu'ici,n'ont 
qu'un remède pire le plus souvent que le 
mal. 

En effet, nos déposants sont obligés de 
porter leurs gages à Lille, ou d'avoir recours 
à la succursale établie à Roubaix; outre que 
ce mode est très-coûteux, il a l'inconvénient 
de gêner souvent ceux qui voudraient, à un 
moment donné, pouvoir opérer le dégage
ment de leur dépôt; cet inconvénient n'exis
tera pas chez nous ; les dégagements auront 
lieu tous les jours à bureaux ouverts. 

Du reste, si la clarté, la netteté et l'es
prit d'unité sont désirables en toutes choses, 
c'est surtout en matière de bienfaisance. 

C'est pourquoi la ville, après avoir re
connu la supériorité d'un établissement spé
cial sur une succursale, quelle qu'elle puisse 
être, a vou'u soustraire ses administrés au 
tribut qu'ils paient au Mont-de-Piété de Lille 
et rendre moins onéreuses les conditions du 
prêt, tout en sauvegardant ses intérêts pro
pres. 

D'après l'article 45 des instructions minis
térielles du 30 juin 1865 : des emprunts per
manents peuvent être ouverts dans les Monts-
de Piété, «fin de leur p-ocurer les ressources 
nécessaiies pour alimenter leurs opérations 
de prêts sur nantissements la caisse dn 
Mont-de-Piélé est donc ouverte à dater de ce 
jour pour recevoir les fonds libres des éta
blissements de bimfaisance et les dépôts des 
particuliers. 

Elle recevra les versements au fur et à 
mesure de ses besoins, contre des récépissés 
à souche et signés par le directeur-caissier 
et deux administrateurs. 

Les dépôts des particuliers ne pourront 
être inférieurs à 500 francs, à moins d'une 
délibération du Conseil d'administration. 

La durée des dépôts sera d'un an au moins; 
après ce délai le Mont-de-Piété a la* faculté 
de rembourser les emprunts et les déposants 
de les retirer en se prévenant trois mois à 
l'avance. 

Les intérêts sont fines à 5 •/. pour les dé
pôts particuliers et à 4 •/. ponr les caution
nements, '.es deniers pupillaires et les prêis 
de la caisse d'épargne. Ils sont payables 
par semestre, mention en est faite au dos 
du récépissé. 

Les intérêts ne courent que cinq jours 
après la date du versement, et ils sont ar
rêtés cinq jours avant le remboursement. 

Les récépissés de dépôt sont nominatifs ; 
ils ne sont pas transmissibles par endosse
ment, mais le titulaire pourra toujours met
tre en son lieu et place telle personne qu'il 
désignera au directeur. 

Le Conseil municipal de Roubaix, dans sa 
séance du 8 juillet 1869, a voté, à l'unani
mité, la garantie des avances qui seraient 
faites à l'Administration du Mont-d -Piété, 
et le décret impérial du H juin 1870, ar
ticle VIII, autorise la ville à garantir les 
engagements contractés par leMont-de-Piété; 
nous avons donc la conviction que ces em
prunts se réaliseront facilement. Le crédit 
dont la ville jouit à juste titre, joint à la ga
rantie que présentent par elles-mêmes les 
opérations d'un Mont-de-Piété, ne nous laisse 
aucun doute à cet égnd . 

[Communiqué par la direction du Mont-
de-Piété.) 
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Dernières nouvelles 
Dépêches té légraphiques 

Service particulier du Journal de Roubaix. 

St-Denis, 25 mai, (10 h. 30 soir.) 
Les conflagrations para i ssentse ralentir. 

Le vent a heureusement changé de di 
rection à 5 heures, et a été suivi d'un 
ca lme . 

Le ciel est encore très-i l luminé des 
débris enf lammés. 

Ou dit que Mazas est en cendres . 
On craint pour la v ie de l 'archevêque. 
On dit aussi que les insurgés tenteront 

de se sauver dans la direction de Bo-
mainvil le et d'Aubervil l iers. 

La canonnade de Montmartre sur Bel-
leville et les buttes Chaumont con
t inue. 

Versailles, 26 mai, 11 h. matin. 
L'insurrection a -éle domptée , cette 

nuit, dans le quartier Mouffetard; nos 

troupes ont fait 6 , 0 0 0 prisonniers . L e s 
insurgés sont actuellement acculés v e f s 
Bellevflle et les buttes Chaumont, d'où 
i ls continuent à lancer des bombes à pé
trole sur tout P a r i s , occasionnant de 
nouveaux incendies . 

Les monuments détruits sont : les 
Tuileries, le Ministère de finances; la 
Préfecture de police; la Cour des comp
tes; le Palais de la Légion d'Honneur; la 
caserne du quai d'Orsay; l'Hôtel-de-
Ville; le Mont-de-Piété. 
' Parmi les monuments s a u v é s , on cite : 
les ministères de la Marine; de Tinté-
rieur; des affaires étrangères; de l'Agri
culture; le Panthéon; la Sainte-Chapelle; 
l'école des Beaux-Arts; la Banque de 
France; d e Crédit Foncier. Les ég l i ses 
ont été généralement épargnées . 

Parmi les chefs de l'insurrection fusil
lés , on cité : Jules Val lès , Amouroux, 
Bru net, Rigault, Paris is , Dombrowski , 
Lefrançais, Bousquet . 

On ne confirme pas encore l'arresta
tion de Pyat , Delescluze, Renviet et Clu-
seret . 

On ignore encore le sort de l'archevê
que et dos autres otages . Le bruit court 
qu'ils seraient s a u v é s . 

On assure que Mac-Mahon à adressé 
aux insurgés une dernière sommation , 
d i s a n t : Tout individu pris les armes à 
la main sera désormais fusillé. 

Versailles, 26 mai, 12 h. 
Nouvel les de Paris . — Les insurgés 

occupent encore Bercy, la place de la 
Bastil le, Charonne, Bellevil le, Menil-
montant, la Villette: nos troupes ont cap
turé hier, Mazas, les gares de Lyon et 
d'Orléans.Les insurgés avaient transféré 
les otages de Mazas à la Roquette . N o s 
troupes ont attaqué la Bastil le ce matin. 
Les insurgés ont fait sauter le fort d'Ivry, 
hier, soir après l 'évacuation. 

Le Soir du vendredi 26, contient les dé» 
tails suivants : 

Voici , autant qu'il nous est permis d e 
l'affirmer, dans le désordre avec lequel 
les nouvel les nous sont tramises , la l iste 
des monuments qui sont brûlés , ou qui 
brûlent en ce moment : les Tuileries , la 
bibl iothèque du Louvre, l 'Hôtel-de-Vil le , 
le Ministère des f inances, ainsi que les 
grands hôtels placés entre la rue de 
Castiglione et la r u e d'Alger, toute ht 
partie gauche (numéros impairs de la 
rue Boyafe, entre la rue Saint-Honoré e t 
la Madeleine, les numéros 24 et 26 de la 
même rue, la Prélecture de police, le 
Palais-Boyal depuis la place jusqu'à la 
cour qui prend la galerie d'Orléans, le 
palais du Luxembourg , la Sainte-Cha
pelle, le Conseil d'Etat et la Cour des 
comptes , la chancellerie de la Légion 
d'Honneur, la caserne du quai d'Orsay, 
dont les flammes menacent la Caisse d e s 
dépôts c l consignat ions , et enfin, phi-
s ieurs hôtels du faubourg Saint-Ger
main . 

Dans tous les monuments incendiés , 
il y avait des dépôts» -dts pétrole et d e s 
mèches . Presque partout le feu a été 
mis par des femmes dont le p lus grand 
nombre arrivent à Versai l les . 
L , • ssËBssz-ËSSSBsam 

Commerce 
Havre, 25 mai 1871. 

(Dépêche de MM.Kablé et C'-) 
Marché tendu ; vente, 3 ,000 b . ; Omra 

chargeant, 74 /7450; L o w , 97 . Acheteurs , 
sans vendeurs . Good-or. 92/9250 ; Good-
or. 89 ; recettes des cinq jours , 26 ,000 . 

Liverpool, 25 mai. 
(Dépêche de MM. Kablé et C'*) 

Vente , pleinement, 15 ,000 b . ; prix 
haussant . 

A . V 1 S 

Draps pour vareuses et '".ni.ormesde gardes 
nationaux, chez MM. I> m Duthoit et C1*, 62, 
Rue du Chemin de fer. 

I m 1 é « » e t «•• 9H d é c e m b r e 
l M 7 « a n t o r i s c l I n s e r t i o n d a n » 
k J « l ' R \ U D l ROI H t l \ d e * 
ANHSKCEN LÉ«Aa>:S e t J U U I -
CIAIMCS ET S E S ACTE» a>E 
SOCIETE d u d é p a r t e m e n t d n 
N o r d . 

Etude de M« DUTHOIT, notaire à 
Roubaix, rue du Pays 

ROUBAIX 
au hameau des Trois-Ponts 

26 ares 58 centiares 

de terreeR Labour 
occupés par Elysé Crochon 

Tenant de levant et midi à Mme 
veuve Fremaux et if M. Pierre Wat-
tean, de couchant à la dite veuve 
Fremaux, et de Nord à Mme Fre
maux, sentier entre deux. 

A v e n d r e 
pour en jouir de suite 

L'an 1871 le Jeudi 1er jnin. a trois 
heures de relevée, M* DUTHOIT, 
procédera en son étude à la vente 
publique, su plus offrant, de la pro
priété sus-désignée. 
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Etude de Me DUCHANGE, notaire à 
Roubaix, rue Pellart, 71 

VEWTE 
DE 

HUIT CRÉANCES 
S'élevant ensemble à 

« 0 , 0 9 3 f r . « S «*ent. 
Dépendant de la faillite WATTEL-

PRUS et fils, de Roubaix. 

Le mardi 13 juin 1871, à trois 
heures précises de relevée, il sera 
procédé à la vente desdites créances, 
en l'étude et par le ministère de 
M« DUCHANGE, notaire à Roubaix. 

S'adiesser pour les renseigne
ments: 

1° Audit M. DUCHANGE, notaire. 
2» Et à M. RUFFELET, rue Na

tionale, 53, à Tourcoing, syndic de 
la faillite. 
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Etude de M' DUCHANGE, notaire à 

Ro'tbaix, rue Pellart, 69. 

A L f t i i ' - r 

UNE MAISON 
à u*age de fabricant 

située à Roubaix, rueJPauVrée, 31 
S'adresser à M* DUCHANGE, 

notaire à Roubaix, 
908 

NÇE, notaire à Etude de M* DU 
Roubaix, ru ,MTée, 69 

A L i i i n r 

UNE MAISON 
avec jardin à usage de fabricant, 

située à Roubaix rue de la Fosse-
aux-Chénes, 48. 

S'adresser à Me DUCHANGE, no
taire à Roubaix. 

909 
Etude de M« Aimé VAHÉ. notoire à 

Roubaix, successeur de Me COT-
* TIGNY. 

VILLE DE ROUBAIX 
rue de-Mouveaux, 20 et de l'Ouest, 8 

DEUX BELLES 

MAISONS à Étages 
Dont une à usage d'estaminet, 
sous l'enseigne du Franc Pieard. 

et le terrain en dépendant 

A VENDRE,pour e^ jouir de suite 
L'an 1871, le jeudi 15 juin, à 

deux heures précises do relevée M* 
VAHÉ, notaire à Roubaix, procédera 
publiquement en son étude, sise à 
Roubaix, rue Neuve, 44, à' la vente 
en une seule adjudication qui sera 
dértmtive desdits bitns dont la dési
gnation suit: 

DÉSIGNATION 
Ville de Roub-iix, article premier, 

à 'l'angle des rues de Mouveaux et 
de l'Ouest.— Une grande maison à 
étage, nouvellement construite, à 
usage de café et estaminet, sous l'en
seigne du Franc-Picard, composée au 
rez-de-chaussée, de grande salle d'es-

ft! 
Ittuiinei, entier ; meut excavee, corri
dor, salle à manger, cuisine et cour; 
à l'étage, d'une grande salle et de 
deux chamb'es; et à la mansarde, 
de quatre chambres et grenier. 

Le tout occupé par Madame veuve 
Mahien-BecquHt, et tenant de deux 
colé.s à M. H^nri Mahieu, et des 
autres côtés aux dites rues de Mou-
veaux et de l'Ouest. 

L'acquéreur de ce lot sera tenu de 
reprendre pour le prix de 4,000 fr., 
le mobilier d'Estaminet qui sera dé
taillé en un état joint au proces-ver-
bal d'adjudication. 

Article deuxième,rue de l'Ouest.— 
Une maison à deux étages, avec cour 
et vaste atelier; située à Roubaix, 
rue de l'Ouest, 8, compoée au rez-
de-chaussée, de «orridor d'entrée, 
deux salons , cuisine, cour dans 
laquelle se trouve l'atelier faisant 
également front à la rue de l'Ouest; 
> l'étage de deux chambres; au se
cond étage, également de deux cham
bres; avec «renier au dessus. 

Tenant d'un côté à M tdame veuve 
Mahieu Becqmt, d'autre à M. Jean-
Louis D'Icroix, d ,ns le fond à Mes
sieurs Funck et Spies et pardevant 
à la dite rue de l'Ouest. 

Ce bien; est occupé suivant bail 
pouvant être résilié le 1er juin 1873 
par le s i ' w Louis Castelain marchand 
de déehets. 

S'adresser pour tous renseigne
ments audit M* VAHÉ, chargé de la 
vente. 

9_12 
Etude de M* TACQUET.notaire & 

Roubaix 

Roubaix, rue Philippe-le-Bon 

A Vendre 
e n t o t a l i t é o n p a r Iota 

Une belle propriété 
nouvellement construite, composée 
de 12 maisons. 

847 

Etude de Me TACO.UET, notaire à 
Roubaix 

A Tendre 

Un joli KIOSQUE 
en bois, pour jardin 

A louer 

UNE MAISON 
avec grand-porte, rue Pauvrée 32. 

894 

Etudu de M» DUCROCQ, notaire à 
Marcq 

Lundi 5 jnin. à 3 heures, en l'é
tude, adjudication de 

MARCQ EN-BAROEUL 
1° Sur la place la maison où est 

décédé Estienne, sonneur. 
2° Le long du canal. — 1 maison 

à étage avec hangars, et 42 ares de 
1 fonds et terrain, précédemment oc

cupés par Bourgeois, marchand de 
porcs. 

Et 3° a haute loge — le cabaret'où 
est décédée la veuve Baisieux, et 23 
ares de fonds et potager, jouissance 
immédiate. 

901 

A vendre 
2 Calandres suspendues, 4 roues. 
S'adresser chez M. Cantet faubourg 

Saint-Maurice, à Lille. • 
868 

A Vendre 
à Tournai avec de grandes facilités 
de paiement ou à louer à long ter
me. 

1* Une teinturerie en toutes con
teurs de laines, fil et coton, et une 
teinturerie en bleu de cuve, pouvant 
teindre 5 à 6000 kilog.par semaine, 
avec la moitié de la clientèle assurée. 

2* Un tissage de nouveautés pour 
robes composé de 120 métiers de 
différentes largeurs avec apprêt et 
impression. 

S'adresser rue des Moulins, Tour
nât. 780 

M a i s o n s à L o u e r 
A louer, 1* UNE MAISON avec 

remise et une écurie pour douze che
vaux. 

2° UNE MAISON BOURGEOISE. 
Ces maisons sont situées, rue de 
l'Ouest à proximité du Chemin de 
Fer. 

S'adresser chez M"* veuve Mahieu-
Berquet, Estaminet du Franc-Picard. 
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